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Bruxel les , l e 3 a v r i l 1 9 7 0 
OR H / 2 4 / 7 0 - P 

C O N F I D E N T I E L 

N O T E 

Objet 1 L 9 é t a t de 1"union économique et monétaire à 1 9 i s s u e du plan par étapes 

1 0 Introduction 

En matière dr'union économique et monétaire, le raisonnement abs tra i t 

ne constitue pas un guide auquel i l convient d"accorder une large confiance 

lorsqu"il s"agit de chercher à cerner de façon précise et déta i l l ée l a configu

rat ion d"une construction dont la complexité constituera sans doute une des mar

ques les plus caractéris t iques« 

La progression envisagée vers 1"union économique et monétaire comporte

ra sans doute à un certain stade des actions relavant du domaine p o l i t i c o -

inst i tut ionnel sur lesquel les l es instances compétentes devront se pencher dans 

l a perspective ouverte par le Communiqué de La Haye* 

Les divers "plans" de construction d"une union économique et monétaire 

au sein de l a C0E0E© ne fournissent jusqu"ioi que des esquisses dont les t r a i t s 

comportent des dé ta i l s sans cesse réduits à mesure que l ô on avance dans l a période 

couverte par les étapes, le l i b e l l é des ultimes mesures suggérées se présentant 

sous l a forme d>] indications extrêmement générales bien que dénuées d"ambiguïté0 

1 1 est d i f f i c i l e à ce stade de f a i r e mieux et ce la ne sera sans doute possible 

qu"à l a f in des travaux du Groupe* Pour répondre cependant au mandat donné, le 

document s"efforce de présenter une synthèse aussi cohérente que possible des 

divers éléments qui figurent dans les plans en oherdaect parfois à les préciser 

ou à l es d é t a i l l e r o I I reste entendu que ce document n"exprime pas forcément 

1"opinion de l a Commission0 

Pour obtenir une image du contenu de 1"union économique et monétaire, 

t e l l e qu°e l le pourrait se dessiner à 1"issue du plan par étapes, i l a paru sou

haitable de se f i x e r un certain nombre d"objectifs fondamentaux et de chercher 

ensuite quelles étaient les conditions nécessaires à leur réal isat ion* 

o / * 
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En ce qui concerne les o b j e c t i f s , le plan par étapes doit permettre l a 

r é a l i s a t i o n d°une zone à I e i n t é r i e u r de laquelle c irculeraient librement les 

biens, les s erv i ce s , les personnes et l es capitaux, tandis que les opérations 

monétaires effectuées par les agents économiques ne seraient soumises à aucune 

entrave ni à des risques de change 0 

Pour assurer l a cohésion de cet ensemble et lu i permettre d°atteindre 

une croissance soutenue dans l a s t a b i l i t é f l es pol i t iques économiques devraient 

être décidées en commun, q u ° i l s 8 a g i s s e , suivant l e s domaines, d°une simple 

coordination, d°une harmonisation plus poussée ou de polit iques communes0 Dans 

cette conception, 1 0 union économique et monétaire est créée et maintenue par l a 

pol i t ique économique et non uniquement par 1"absence de mesures faussant ou i n t e r 

disant l a l ibre c irculat ion des biens, serv ices et facteurs de production Cette 

notion de l 8 union économique et monétaire implique une monnaie commune, mais e l l e 

s era i t aussi cohérente, dans un premier stade, avec un régime assurant l a f i x i t é 

irrévocable des rapports de par i té entre les monnaies des Eta t s membres0 E l l e 

implique également l a création d°un marché des capitaux au niveau européen et 

un degré suff isant d charmonisâtion de l a f i s c a l i t é * E l l e suppose enfin un c e r 

ta in transfert des pouvoirs de décision en matière de polit ique économique du 

niveau national au niveau communautaire, notamment dans le domaine budgétaire, 

et une central i sat ion dans le domaine de l a polit ique monétaire« 

Afin de préciser ces différentes notions, l es paragraphes suivants exa

minent plus en déta i l quatre domaines particulièrement importants 1 l a monnaie, 

l e marché des capitaux, l a f i s c a l i t é et enfin les pol i t iques économiques0 

2 o La monnaie 

2 o l Ainsi que le prévoient tous les plars présentés, l a consécration d eune 

union économique et monétaire sera i t 1 0 in troduct ion d°une monnaie unique 0 Cette 

dernière aurait pu être précédée par une monnaie commune coexistant avec les 

monnaies nationales 0 En tout état de cause, avant l a f in du plan par étapes, un 

certa in nombre de conditions devront être r é a l i s é e s 0 Les rapports de pari té entre 

l es monnaies de l a Communauté devraient Stre f ixés irrévocablement et les f luctua

tions de change autour des rapports de par i té éliminées» Un Fonds de réserve 

européen devrait gérer les réserves de change de l a Communauté0 
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2 0 2 La f ixat ion irrévocable des rapports de parité entre monnaies de l a 

Communauté exclut tout p o s s i b i l i t é de dévaluation ou de réévaluation isolée d*une 

de oes monnaies, mais e l l e s pourraient toujours Y en bloc , f a i r e 1 ° o b j e t de modi

f icat ions de pari téo 

En ce qui oonoerne les re lat ions monétaires internationales , l a Commu

nauté s 9 exprimerait- et a g i r a i t comme entité» 

Les monnaies de l a C o E » E c ne pourraient plus f luctuer entre el les, mais 

pourraient enoore le f a i re de manière uniforme v i s - à - v i s des autres monnaies0 En 

outre 9 les coûts et les dé la is de conversion entre les monnaies de la Communauté 

devraient être réduits à un s t r i c t minimum© 

2 0 3 Fonds européen de réserve 

La so l idar i t é to ta le à 1 ° é g a r d des conséquences d*un déséquilibre ex té 

r i eur est indispensable au respect de l a première condition d°une union monétaire , 

o°e8t-&~dire l a f ixat ion irrévocable des par i tés des monnaies de l a Communauté l°une 

par rapport à l 9 autre* I l en résul te que les réserves de change de l a Communauté 

devraient être disponibles pour couvrir tous les besoins de règlement avec 1 " e x t é 

r i e u r , suivant des modalités à déterminer en commun* Cet objec t i f s era i t le plus 

aisément r é a l i s é par un fonds européen de réserve 0 Ce fonds aurait l a charge, en 

tant qu 6agent d*exéoution, de l a gestion des réserves de efcange de l a Communauté 

et notamment de l a polit ique d 9 intervention sur le marché des changes et des choix 

en matière de composition et d*ut i l i sat ion des réserves ô 

3 o La f i s c a l i t é 

Dans le domaine de l a f i s c a l i t é , l es conditions nécessaires à l a l ibre 

c ircu lat ion des biens et serv ices et des mouvements de capitaux devraient être 

assurées0 Ceci implique notamment une certaine harmonisation de l a taxe à la v a 

leur ajoutée, des aoc ises , des impôts sur les sociétés et les valeurs mobilières 0 

Pour l a i s s e r une certaine f l e x i b i l i t é à l a f i s c a l i t é , tout en permettant 

l e a b o l i t i o n des contrôles aux front ières , les taux de l a taxe à l a valeur ajoutée 

ne devraient pas s*écarter de plus de 2 à 3 % des taux moyens f ixés en commun; 

4 / 10 05/11/2012



oet écart pourrait ê tre plus l imité pour certains biens particulièrement sens i 

bles 0 Le rapprochement des taux devrait être accompagné dans une large mesure 

d7une uniformité de l 0 a s s i e t t e o 

4 o Marché des capitaux 

Pour l e s mouvements de capitaux, i l faudrait assurer une l i b r e c i r c u l a 

t ion & 1 ° i n t é r i e u r de 1"union et par conséquent, après un stade d 9 interpénétra

t ion et d°ouverture progress ive , a r r i v e r à un marché unif ié qui , toutefo is , 

pourrait r e s t er mult ipolaire . 

En p a r t i c u l i e r , toutes l es entreprises pourraient f a i re appel à ce mar

ché pour couvrir leurs besoins f inanciers ; pour éliminer les discriminations# 

les règles de placement des invest isseurs inst i tut ionnels pour les t i t r e s privés 

devraient être suffisamment assouplieso Bans l a mesure où une part ie 

de l a polit ique budgétaire - incluant au sens large certaines inst i tut ions para-

étatiques ou entreprises publiques - re s tera du domaine propre des Eta t s membres, 

i l s e r a i t nécessaire de garder encore certains c i r c u i t s de financement 

p r i v i l é g i é s existant dans les pays* 

Le bon fonctionnement de ce marché des capitaux et I e i n s e r t i o n du volu

me des émissions dans le contexte de 1°économie globale implique une surve i l lan

ce au niveau communautaire même s i l 9 uniformisation des taux dUntérêt devrait 

réduire le risque de b ia i s systématiques e A ins i , une instance communautaire 

devrait v e i l l e r au bon fonctionnement du marché et assurer l a conoertation 

nécessaireo 

5© Les pol it iques économiques 

5 < > 1 Les principes généraux 

A 1 6 i n t é r i e u r de l a Communauté, un degré accru de l ibéra l i sa t ion pour 

l a c ircu lat ion des biens, des services et des facteurs de production, accompagné 

d une r i g i d i t é en matière de change, ne peut ee concevoir avec une conduite de 

1°économie qui demeurerait exclusivement du ressort de chaque Etat membre0 Pour 

que soient a t te in t s l es objec t i f s de pol it ique économique et soc ia le dont les 

./. 
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grandes orientations seraient f ixées en commun, i l est nécessaire que certaines 

responsabi l i tés qui s 0 exercent actuellement au niveau national viennent se fondre 

à 1"échel le communautaire dans un centre unique de déc i s ion Ce processus n 6 étant 

pas un but en so i , l a fusion de certaines responsabi l i tés nationales à une échel

le européenne devrait s 0 e f f e c t u e r seulement dans l a mesure indispensable au bon 

fonctionnement de 1"union économique et monétaire et préserver les degrés de 

l iber té nécessaire pourrencontrer les problèmes spécifiques que les par t i cu la r i t é s 

de chaque pays la isseront encore longtemps subs i s ter 0 Aussi , suivant l es domaines, 

1"intens i té de cette fusion des responsabi l i tés devrait être plus ou moins accen

tuée o Un certa in nombre d°exigences devraient cependant être remplies : 

- I l faudrait d®abord assurer une cohésion de 1"ensemble a ins i constitué, ce qui 

introduit l a notion de risques communs à p a r t i r du moment où les pol i t iques ont 

été définies en commun, et donc l a nécessité d°une so l idar i t é commune0 A ins i , 

en cas de déséquilibre gra^re dans l°un des Etats membres, qui pourrait notam

ment résu l ter d 9un accident brutal et imprévisible, i l en r é s u l t e r a i t d°une 

part que l"Etat membre concerné pourrait être contraint de prendre toutes l es 

mesures correctr ices nécessaires e t , d*autre part , que l a so l idar i t é communau

t a i r e devrait jouer à p le in 0 

- L 9appartenance à un ensemble intégré suppose une définit ion en commun des pr in -

I | cipaux objec t i f s de pol i t iques économiques 5 sur le plan interne, développement, 

I emploi, p r i x , répart i t ion des revenus} sur le plan externe, affirmation d°une 

personnalité propre, notamment en ce qui concerne le domaine monétaire, les 

échanges extérieurs et l a promotion des pays en voie de développement0 

- Les pol i t iques économiques devraient être souples et e f f i caces et être assurées 

d°e f f e t s rapides* Pour ce la i l s era i t nécessaire de déterminer sur le plan 

communautaire des procédures permettant d e a r r i v e r à un degré d°ef f ic ience 

comparable à ce lui qui exis te sur le plan na t iona le 

5 o 2 Les orientations économiques globales 

Le Conseil de Ministres devrait f i x e r les objec t i f s globaux de pàitique 

économique tant à moyen qu°à court terme pour l a Communauté dans son ensemble et 

pour chacun des pays membreso Les objec t i f s devraient être concrétisés de manière 

0 / o 
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quant i tat ive , d"une par t , dans un programme à moyen terme e t , d°autre part , dans 

un budget économique annuel, qui devraient contenir tous les éléments nécessaires 

pour f i x e r et apprécier les conditions d"une régulation de l a demande globale 

compatible avec l a cohésion de 1"union économique et monétaire et permettre a ins i 

l a détermination en termes concrets des orientations de l a pol i t ique monétaire, 

budgétaire et des revenus« 

La conformité de 1 " évolution économique aux orientations arrêtées devrait 

f a i r e 1 ° o b j e t d'un examen permanent de l a part de l a Commission e t , en cas de d i 

vergence notable, une procédure devrait être déclenchée conduisant à une recons i 

dération des objec t i f s ou à l a prise des mesures nécessaires pour corr iger 1 ° é v o 

lution dans le sens souhaitée 

5 o 3 Les pol i t iques de structure 

I l ex i s te une interdépendance é tro i te entre les objec t i f s à é t a b l i r au 

niveau des évolutions globales dQune part et des actions s tructure l l e s d°autre 

parte En e f f e t , 1 " e f f i c a c i t é d°une régulation globale des économies dépend en 

part ie du pouvoir d"adaptation s tructure l l e de c e l l e s - c i , en p a r t i c u l i e r en ce 

qui concerne l a mobilité géographique et s e c t o r i e l l e des facteurs de production 

et le comportement des agents économiques en matière de coût et de p r i x 0 De 1 9 a u 

t r e ©Sté, une régulation globale de 1"économie exerce un impact sensible sur 

l']évolution des s tructures , notamment sur le plan régional et sector ie l s 

En p a r t i c u l i e r , après l a mise en place de 1"union économique et moné

t a i r e , des déséquilibres pourraient encore se créer entre le niveau de développe

ment des régions à 1 " i n s t a r de ce qui se produit au plan nationale Le caractère 

encore p a r t i e l de 1"intégrat ion polit ique et psychologique et l a disponibi l i té de 

données plus rapides et plus précises créeront sans doute une s ens ib i l i t é assez 

grande pour ces problèmes 0 I I est donc nécessaire de prévoir des péréquations 

f inancières e f f i caces au niveau de l a Communauté0 Ces dernières pourraient être 

fortement aidées par une adaptation suff isante des inst i tut ions f inancières mais 

devraient aussi certainement découler à 9 intervent ions d i rec te s 0 Certes , ces i n 

terventions vont continuer de se f a i r e essentiellement au plan national, mais e l l e s 

devraient être appuyées par des actions communautaires9 et f a i r e 1"objet d "une 

concertation effective*, 
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Pour les pol i t iques s tructure l les plus g lobales , oomme l a polit ique de 

1"emploi, des ins tras tructures , de l a reoherche, e t o 0 , i l s era i t nécessaire de 

prévoir l a déf init ion en commun des grandes orientations à adopter, étant bien 

entendu que certains projets de grande ampleur ne pourraient être t r a i t é s qu"au 

niveau communautaire0 

504 La pol i t ique monétaire 

Sur le plan inst i tut ionnel , l a pol i t ique monétaire s e r a i t couverte par 

un Conseil des Gouverneurs des Banques centrales des pays membres, dont le s tatut 

s e r a i t à dé f in ir , Ce Conseil s e r a i t , à l °éohel le de la Communauté, 1"organe uni-» 

f i é de direct ion de l a polit ique monétaire dans le cadre des orientations p r é c i 

ses de polit ique économique générale f ixées au niveau de l a Communauté0 

Ce Conseil aurait notamment oomme compétence de décider de l a polit ique 

de création de l a monnaie pour 1"ensemble de l a Communauté dans ses di f férents 

aspects , à savoir le contrôle du crédi t et de l a l iqu id i té des banques, le f inan

cement monétaire des dé f i c i t s budgétaires et l a gestion commune des réserves de 

change0 Sur l a base d"une harmonisation suff isante des instruments de polit ique 

monétaire et de leur usage, réa l i sée pendant l a période t r a n s i t o i r e , l e Conseil 

des Gouverneurs déciderait de 1 " u t i l i s a t i o n à f a i r e de ces instruments dans les 

dif férentes s i tuat ions qui peuvent se présentero L"usage de ces divers ins tru

ments ne devrait d"ail leurs pas nécessairement être à tous moments uniforme dans 

les pays de l a Communauté, mais devrait être harmonisé en vue de concourir à l a 

réa l i sa t ion des objec t i f s oommunso Enfin, le Conseil des Gouverneurs or ienterai t et 

superviserai t l a gestion du Fonds européen de réserve 0 

505 La pol it ique budgétaire 

Des procédures devraient être élaborées et un organe communautaire 

créé au niveau ministér ie l pour assumer de meulière e f f i cace e t rapide les respon

s a b i l i t é s concernant l es grandes orientations des budgets, leur exécution et leur 

financement a ins i que l a concertation avec les autori tés monétaires 0 

Le domaine de l a polit ique budgétaire est complexe en raison des taches 

multiples incombant au budget et qui re f lè tent souvent des choix plus polit iques 
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qu°économiques0 Pour f a i r e face aux nécessités ressent ies au niveau communau

t a i r e , i l a paru opportun d'envisager des actions sur plusieurs plans t f ixat ion 

en commun d°enveloppes globales pour les grandes masses budgétaires, décisions 

communes quant aux modalités de financement des d é f i c i t s , création et gestion 

communes d 5instruments homologues dans les Etats membres, rô le a c t i f d°un budget 

communautaireo 

La f ixat ion en commun d"enveloppes globales pour les grandes masses 

budgétaires devrait se traduire n tant pour 1 é laborat ion des budgets annuels 

que pour l a programmation pluriannuelle, par 1°établ issement de marges de to léran

ce en ce qui concerne l a var iat ion des dépenses et des recet tes a ins i que le sens 

et 1 "ampleur du solde} en outre*, les modalités de financement des d é f i c i t s budgé

t a i r e s éventuels seraient déterminées en comraun0 Dans ce cadre, i l faut noter 

que les décisions pr ises devraient ten ir compte de l a s i tuat ion sur les marchés 

monétaires et f inanciers et des impulsions q u ° i l convient de donner à 1"économie 

à un niveau global; de ce f a i t , e l l e s ne seraient pas nécessairement identiques 

pour tous les pays D 

Pour renforcer et rendre plus e f f icace Inaction budgétaire en lui 

permettant notamment de pouvoir s"adapter rapidement à l a s i tuat ion conjoncturel

l e , des instruments spécif iques homologues auraient été créés et seraient gérés 

en commune Du côté des rece t t e s , i l pourrait s "agir d"un "régulateur f i s c a l 9 5 

et du oÔté des dépenses, d eun "budget éventuel*1*. Le "régulateur f i s c a l " pourrait 

être obtenu en permettant, par une délégation de pouvoir des Parlements, des 

modifications rapides des taux d"imposition, mais d°ampleur et de durée l imité , 

pour une sér ie d nimpôts d irects et ind iree t s 0 Les "budgets éventuels" impliquent 

que, de part et d°autre du budget définit i f^ un certa in pourcentage des dépenses, 

par exemple 5 à 1 0 % du t o t a l , puisse être ajouté ou retranchée Cette action 

conjoncturelle entreprise au niveau communautaire devrait naturellement compléter 

l es orientations nationales en matière d"exécution du budget qui viseront les 

mêmes o b j e c t i f s 0 

Au début de l a période choisie pour référence, le rô le du budget com

munautaire en tant qu cinstrument de régulation de l a conjoncture est d i f f i c i l e 

à apprécier; i l s era i t d"autant plus important que les mécanismes prévus précé

demment se révéleraient insuffisants<> En tout état de cause, le budget 
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communautaire devrait assumer des tâches de plus en plus grandes en matière 

s tructure l l e dans l a mesure où des pol i t iques communes se développeront, bien 

qu"il puisse s"agir le plus souvent de simples fonctions d° inc i ta t ion 0 

5 o 6 Polit ique de concertation avec les partenaires sociaux 

En union économique et monétaire, un rôle important s era i t joué peu? 

un organisme communautaire composé des partenaires sociaux et des responsables 

de l a polit ique économique dans l a Communauté0 En e f f e t , oet organisme aurait 

pour mission d°associer l e s partenaires sociaux à 1"élaboration de l a polit ique 

économique communautaireo La collaboration de cet organisme sera i t tout par t i cu 

lièrement indispensable pour assurer une évolution sa t i s fa i sante des revenus et des 

patrimoines 9 nécessaire tant du point de vue s o c i a l , que de ce lui de l a compati

b i l i t é avec les objec t i f s économiques communautaires0 

60 Conclusions 

La description f a i t e ci«dessus de l ° é t a t de 1"union économique et 

monétaire à 1"issue du plan par étapes s "est bornée aux l ignes générales du pro

blème en s"efforçant toutefois d"expliciter l es éléments contenus dans l e s divers 

plans proposéso Ces notions ont été développées et exp l i c i t é s de façon à déter

miner l e s conditions nécessaires pour le fonctionnement de 1"union à une époque 

où, s i l a tendance actuel le se poursuivai t , plus de 6 0 % du commerce des pays 

membres se fera entre eux et où plus d"un quart de l a production industr ie l le 

pourra être déterminé par l a demande des pays partenaires 0 D"autres procédures 

pourraient être envisagées et l es solutions proposées ne sont certainement pas 

forcément les seules , mais i l a paru u t i l e <de les décrire à t i t r e de première 

approche pour que soient rendus plus c l a i r s l es problèmes à résoudre 0 Enfin, 

i l va de soi que l"état de 1"union t e l qu"il a été décri t doit être considéré 

comme un stade dans une évolution qui res tera dynamique et que l a pression des 

f a i t s pourra modeler de façon d i f férente 0 
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